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Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire au sujet de
la reconnaissance des droits sociaux des exploitants agricoles pluriactifs et de l'incohérence du dispositif
d'indemnisation du congé paternité. De nombreux exploitants agricoles, pour assurer la viabilité économique de
leur exploitation, exercent une activité salariée en complément de leur travail agricole. Cette pluriactivité
implique une double cotisation aux régimes sociaux, tant en tant que travailleurs indépendants via la MSA qu'en
tant que salariés via le régime général. Pourtant, lorsqu'ils sollicitent une indemnisation au titre du congé
paternité, ces travailleurs se retrouvent confrontés à une règle particulièrement contraignante et injuste. En effet,
la réglementation actuelle impose une cessation complète de toute activité professionnelle pour bénéficier de
l'indemnisation. Ainsi, un exploitant agricole qui cotise à deux régimes de protection sociale doit choisir entre :
percevoir son indemnisation salariale mais assumer intégralement le coût d'un remplaçant pour gérer son
exploitation, ce qui peut s'avérer impossible financièrement ; ou percevoir une aide pour financer un salarié
temporaire sur son exploitation mais perdre son maintien de salaire lié à son activité salariée. Cette situation
entraîne une iniquité flagrante, d'autant plus que les exploitants pluriactifs cotisent doublement aux régimes
sociaux sans pour autant bénéficier d'un droit équitable à l'indemnisation. Elle participe également au malaise
agricole grandissant en imposant des choix administratifs et financiers complexes à des professionnels déjà
soumis à de fortes pressions économiques et climatiques. Aussi, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour adapter le cadre réglementaire afin de garantir aux exploitants agricoles
pluriactifs une indemnisation plus juste et en adéquation avec leur contribution effective aux régimes de
protection sociale et si une réforme du dispositif de congé paternité est envisagée pour permettre une
indemnisation plus adaptée aux réalités du monde agricole.
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